
 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.11.4794 
 
 

OBJET :  
 
 
Actions en Justice  

 
Désignation  
d’un Avocat 

 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  17 
Pouvoirs :   1 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie – 
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne – 
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine – 
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

Le Maire fait part à l’Assemblée qu’il a reçu, du Tribunal Administratif de NANCY, 5 requêtes 
présentées par la CODECOM de VERDUN tendant à l’annulation des délibérations prises le 12 Juillet 
2010, N° 2010.07.4775, N° 2010.07.4776, N° 2010.07.4777, N° 2010.07.4778 et N° 2010.07.4778 bis. 
Ces délibérations avaient pour objet : 
- La validation de l’étude de centralité proposée par URBAM Conseil. 
- L’affirmation que cette étude était conforme aux documents urbanistiques (P.L.U. – P.L.H.). 
- Localiser les 32 logements O.P.H. sur le site NIEL. 
- Confirmer la mise en œuvre de la procédure de déclaration de projet incompatible avec un P.L.U. 
- Acter la modification du P.L.U. (zone UB au lieu de UC sur le site NIEL). 
 
Afin de rédiger mémoires en défense suite à requêtes présentées par le Président de la CODECOM de 
VERDUN (Délibérations du Conseil Municipal de THIERVILLE du 12/07/2010) et afin de défendre au 
mieux les intérêts de la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE dans le cadre de cette procédure, il est 
proposé au Conseil Municipal de désigner le Cabinet d’Avocats S.E.L.A.S. (Société d’Exercice Libérale 
par Actions Simplifiées d’Avocats) Gérard MICHEL – Hervé BROSSEAU – Armelle PARAUX & 
Associés (Avocats à la Cour) dont le Cabinet est situé à NANCY – 4 bis rue Pierre Fourier. 
 
Maître Hervé BROSSEAU – Avocat spécialisé en droit administratif serait chargé de représenter la Ville 
de THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
  LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- désigne Maître Hervé BROSSEAU – Avocat spécialisé en droit administratif à NANCY - pour 
défendre les intérêts de la Ville dans le cadre de la procédure en défense devant le Tribunal 
Administratif de NANCY engagée par la CODECOM de VERDUN. 

 
- dit que les honoraires consécutifs à cette procédure seront payés à l’article 6227 du Budget de la 

Ville. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                      
Pour copie certifiée conforme.     

                                                              
Le Maire, 
 

                                                                                                      C. ANTION 
 

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.11.4795 
 
 

OBJET :  
 
Cession de parcelles 

de terrain : 
 

Secteur 
« Rambaude » 

 
Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  17 
Pouvoirs :   1 
Absents :    4 
Votants :   18 

 
 Sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
LE MAIRE 

 C. ANTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude.  
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
- Par courrier en date du 08 Novembre 2010, Monsieur Dominique DRENERI – Chef d’Entreprise de la Société 

DRENERI Bâtiment, souhaite acquérir, dans le cadre de l’extension de son Entreprise, 4 ha 50 ca de terrain. L’assiette 
foncière de cette acquisition serait constituée par les parcelles : 

ZD 17   25 a 70 ca 
ZD 18   48 a 50 ca 
ZD 145   13 a 15 ca 
Partie de ZD 143  d’une contenance totale de 2 ha 65 a 90 ca 
Partie de ZD 144  d’une contenance totale de 2 ha 89 a 05 ca 

- Au titre de cette acquisition, Monsieur DRENERI propose la somme de 28 000 €.  
- Au P.L.U. intercommunal de VERDUN, l’ensemble de ces parcelles est classé en zone 1N (zone à protéger en raison 

de la qualité du site et du paysage, de la préservation d’équilibres écologiques et d’urbanisme, ou de l’existence de 
risques ou de nuisances). 
L’ensemble de ces terrains est exploité sans droit ni titre par Monsieur Laurent MOZON – Exploitant Agricole à 
THIERVILLE. 

- Par courrier en date du 17 Juin 2010, Monsieur Laurent MOZON a été informé de la cession envisageable de la totalité 
des parcelles ci-dessus indiquées et de faire une offre de prix. 

- Par courrier en date du 23 Juin 2010, Monsieur MOZON faisait une estimation « dans une fourchette allant de 3 000 € 
à 3 500 € ». 

- Par courrier en date du 16 Novembre 2010, France Domaine estime la totalité des parcelles ci-dessus indiquées, soit 
6 ha 42 a 30 ca, à la somme de 27 000 €.  

 
 Le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur cette cession. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
- émet un avis favorable à la cession des parcelles cadastrées : 

    ZD 17                   25 a 70 ca 
ZD 18                   48 a 50 ca 
ZD 145   13 a 15 ca 
Partie de ZD 143  d’une contenance totale de 2 ha 65 a 90 ca 
Partie de ZD 144  d’une contenance totale de 2 ha 89 a 05 ca 

  à Monsieur DRENERI Dominique – Chef d’Entreprise de la Société DRENERI Bâtiment pour une contenance 
de 4 ha 50 a.  

 
-  fixe le prix des parcelles cédées (4 ha 50 a) à 28 000 €. 
 
-  dit que le Notaire chargé de l’acte authentique sera le Notaire désigné par l’acquéreur, que les frais de Notaire liés à 
cette cession seront à la charge de l’acquéreur ainsi que les frais de Géomètre chargé d’établir le document d’arpentage 
pour la division des parcelles ZD 143 et ZD 144. 

 
-  autorise le Maire à signer l’acte et tous documents qui s’y rattachent. 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                               Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                                
                                                                                                                              C. ANTION 



 
 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4796 
 
 

OBJET :  
 

Implantation  
de 5 Planimètres 

 

Convention  
avec la Société  
PUBLI ESSOR 

 
 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
LE MAIRE 

 C. ANTION 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 A partir de cette question, Monsieur CHAZAL Raphaël quitte la séance, il a donné son pouvoir à Mme BARGE  
Christine.  
 
Monsieur GUILLAUME Philippe est désigné comme Secrétaire de Séance. 
 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que :  
 
- Par convention en date du 21 Février 2006, la Société PUBLI ESSOR a mis gratuitement à la disposition 

de la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE : 
 

- 1 Abri bus 
- 2 Modules type « sucettes » publicitaires 

 

- Par délibération du Conseil Municipal N° 2006.02.4093 en date du 15 Février 2006, le Conseil Municipal 
a émis un avis favorable à cette convention. 

 
Suite à des travaux au Carrefour de la Poste et aux travaux d’installation de l’Entreprise VARNEROT, les 
2 Modules type « sucettes » ont été enlevées. La Société PUBLI ESSOR nous propose à la place de ces 2 « sucettes », 
l’implantation de 5 planimètres qui seraient installés : 
 

- 1 – Place de l’Eglise 
- 2 – Mairie, Place Eugène GOUBET 
- 3 – Avenue Pierre GOUBET, Entrée THIERVILLE 
- 4 – Route de Varennes, Entrée THIERVILLE 
- 5 – Entrée du Centre Associatif à GRIBEAUVAL 

 
La Société PUBLI ESSOR propose de les mettre gratuitement à la disposition de la Ville de THIERVILLE-SUR-
MEUSE.  
 
Considérant l’intérêt de l’installation de ce mobilier urbain dans la Commune. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- émet un avis favorable à la proposition faite par la Société PUBLI ESSOR Mobiliers Urbains – Z.I. de trois 
Fontaines – 52100 SAINT-DIZIER pour l’implantation de 5 planimètres à THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
- autorise le Maire à signer la convention établie pour une durée de 6 ans à dater de sa signature. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                      
Pour copie certifiée conforme.                                                           Le Maire, 

                                                                                              
                                                                                             C. ANTION 

 
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4797 
 
 

OBJET :  
 

CODECOM  
de VERDUN 

 
Modification  
des Statuts 

 
Refus 

 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
Le Maire, 

C. ANTION 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
  
Le Maire expose à l’Assemblée que :  
 
- Par courrier en date du 21 Septembre 2010, le Président de la CODECOM de VERDUN lui a 
notifié la délibération en date du 09 Septembre 2010 par laquelle, la CODECOM de VERDUN a 
approuvé la modification de l’Article 4 des statuts précisant la durée de vie de la CODECOM de 
VERDUN.  
 
Considérant que les modifications statutaires sont soumises à l’article L.5211-20 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, les Maires des différentes Communes membres disposent d’un délai 
de trois mois pour se prononcer sur la modification statutaire proposée. A défaut, leur avis est 
réputé favorable. 
 
Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette modification statutaire de la 
CODECOM de VERDUN. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 

- émet un avis défavorable à la modification de l’article 4 des statuts précisant la durée 
de vie de la Communauté de Communes de VERDUN, en la portant à une durée 
indéterminée. 

 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                      
Pour copie certifiée conforme.                                                           
 
                                                                                                 Le Maire, 

                                                                                              
                                                                                             C. ANTION 

 

          

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4798 
 
 

OBJET :  
 
Convention de mise 

à disposition  
d’un 

Défribillateur 
semi-automatique 

à l’Association 
A.M.F.55 

 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine – 
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
  
    Le Maire expose à l’Assemblée que :  
 

- Le défibrillateur actuellement en Mairie ne permet son utilisation par le public que de 08 H 
30 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 17 H 15 (horaires d’ouverture de la Mairie au public). 

 
- Afin d’optimiser son utilisation par le public si besoin était, l’Association A.M.F. 55 se 

propose, compte tenu de la grande amplitude horaire de l’ouverture de la crèche « Les 
Libellules » - de 07 H 30 à 19 H 30 -, d’en assurer la détention dans ses locaux, celle-ci 
étant située à proximité immédiate de la Mairie. 

 
- Un affichage sera mis en place sur le panneau d’affichage municipal, au sein de la Mairie 

et sur le panneau électronique. 
 

Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette convention de mise à disposition 
gratuite et de l’autoriser à signer la convention de mise à disposition. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 

- se prononce favorablement pour la mise à disposition gratuite du défibrillateur à 
l’Association A.M.F.55. 

 
- autorise le Maire à signer la convention établie pour une durée de 5 ans à dater de sa 

signature. 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                      
Pour copie certifiée conforme.                                                           
 
                                                                                                 Le Maire, 

                                                                                              
                                                                                             C. ANTION 

 

          

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.11.4799 
 
 

OBJET :  
 

FORET 
COMMUNALE 

 
Indemnisation 

des Garants 
à compter du  

1er Janvier 2011 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents : 16 – 1 = 15 
(M.RAJIN étant sorti) 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   17 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 

 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 
Considérant que les trois Garants désignés par le Conseil Municipal dans sa séance du 14 Mars 2008 sont 
amenés à se déplacer fréquemment dans la forêt communale de THIERVILLE-SUR-MEUSE située sur le 
territoire de VERDUN, à proximité du Champ de Tir de REGRET.  
 

Considérant que ces déplacements concernent, dans le cadre de leurs missions, la surveillance, le marquage 
des lots, le métrage du bois affouagé, de différents travaux d’entretien des chemins, fossés et lignes et en 
règle générale, toutes visites sur place nécessaires à la bonne marche des affouages.  
 

Considérant que ces différents déplacements sont effectués avec les véhicules personnels des Garants, il est 
proposé au Conseil Municipal de les indemniser sur la base de remboursement des frais de déplacement 
kilométriques issus du barème administratif. A cette fin, et compte tenu de la modicité des frais remboursés, 
ceux-ci leur seront payés sur présentation d’un état de frais trimestriel récapitulant les kilomètres parcourus 
au cours de celui-ci. Cette disposition a reçu l’aval du Trésorier de VERDUN dont relève la Commune. 

 
Cette disposition trimestrielle prendrait effet à compter du 1er Janvier 2011. 
 

Monsieur Michel RAJIN, Garant, concerné par cette question, quitte la salle au moment du vote. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 
 

- émet un avis favorable à l’indemnisation des Garants sur la base de remboursement des frais de 
déplacements kilométriques issus du barème administratif. 

 

- dit que les frais seront payés sur présentation d’un état de frais trimestriel récapitulant les kilomètres 
parcourus au cours de celui-ci. 

 

- dit que cette disposition prendra effet au 1er Janvier 2011. 
 

- dit que les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2011 et que cette indemnisation s’effectuera à 
l’Article 62878 – Chapitre 011. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                      
Pour copie certifiée conforme.                                                           
 
                                                                                                 Le Maire, 

                                                                                              
                                                                                             C. ANTION 

 
          

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4800 
 
 

OBJET :  
 

FORET 
COMMUNALE 

 
Vente de bois  
et délivrance  

de coupes  
pour les affouages 

en 2011 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 
 
 

 
Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

 Considérant la gestion actuelle de la forêt communale de THIERVILLE, les besoins et les 
possibilités de délivrer des affouages. 
 

Considérant le souhait de satisfaire les besoins en bois de chauffage des habitants de la Commune, 
selon les Articles L 145-1 à L 145-4 du Code Forestier. 

 

  LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- décide la vente bord de route ou regroupés si nécessaire sur place à dépôt des arbres 
martelés reconnus de qualité bois d’œuvre de la parcelle 14 ainsi que des chablis liés à la 
forêt conformément aux dispositions prévues à l’article 144.4 du Code Forestier, et par le 
Cahier des Clauses des ventes de bois façonnés de l’Office National des Forêts. 

 

Afin de satisfaire les besoins en bois de chauffage des habitants de la Commune, selon les 
articles L 145-1 à L 145-4 du Code Forestier, 
 

- décide de la délivrance des produits (houppiers et petits bois) provenant des parcelles 5, 7 et 
14 ainsi que tous les produits accidentels liés à la forêt. 

 

- dit que l’attribution des bois aux affouagistes se fera après partage sur pied, sous la 
responsabilité des trois garants désignés ci-après : 

 

- M. Jean-Louis DEVOILLE 
- M. Michel RAJIN 
- M. Garry BURTEAUX 

 

- dit que le prix du stère est fixé à : 6,50 € (délibération du Conseil Municipal 
N° 2010.09.4784 du 15/09/2010). 

 

- dit que le délai d’enlèvement des bois d’affouages est fixé au 31 Août 2011. Après cette 
date, les affouagistes n’ayant pas exploité leur lot seront déchus des droits s’y rapportant, 
conformément aux dispositions de l’article 1 145/1 du Code Forestier. 

 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                              Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                         

                                                                                         
                                                                                                                 C. ANTION 

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4801 
 
 

OBJET :  
 

AFFOUAGES 
 

Règlement  
au  

1er Janvier 2011 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

 
Vu la délibération N° 2010.09.4784 en date du 15 Septembre 2010 relative au prix des 
affouages délivrés dans la forêt communale. 
 

      Considérant que pour répondre aux besoins liés aux affouages, à l’exploitation par l’O.N.F., à 
l’utilisation de la forêt pour des diverses activités de chasse, etc…, il devient nécessaire 
d’établir un règlement pour la gestion des affouages. 
 
Considérant que les affouages délivrés ne sont pas toujours terminés dans les délais et gênent 
l’exploitation, que des affouagistes laissent du bois sur place, que les règles de sécurité en 
matière d’affouages ne sont pas toujours respectées. 
 
Vu le règlement présenté. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 

 
- accepte le règlement présenté et joint en annexe. 
 
- autorise le Maire à le signer. 
 
- dit que ce règlement sera applicable dès le 1er Janvier 2011. 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                              Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                         

                                                                                         
                                                                                                                 C. ANTION 

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4802 
 
 

OBJET :  
 

Ancienne  
Caserne NIEL 

 
Convention relative 

à la réalisation  
de l’opération 
archéologique 

 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
     

Par l’Article L.523-1, alinéa 1er du Code du patrimoine et les décrets du 16 Janvier 2002 et du 03 Juin 
2004 susvisés, l’Institut National de Recherche Archéologiques Préventives a reçu mission de réaliser les 
opérations de diagnostic d’archéologie préventive prescrites par l’Etat, en l’absence de décision d’une 
collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales dotés d’un service archéologique 
agréé de réaliser ces opérations ou en cas de refus de celui-ci par l’aménageur public éventuellement 
concerné. A cette fin, l’INRAP est l’opérateur et conclut les conventions correspondantes avec les 
personnes publiques ou privées projetant d’exécuter les travaux d’aménagement prévus par la Loi. 
 
En application de ces principes, l’INRAP doit intervenir préalablement à l’exécution des travaux projetés 
par l’aménageur pour réaliser le diagnostic d’archéologie préventive prescrit. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer la convention proposée par 
l’INRAP qui a pour objet de définir les modalités de réalisations archéologiques préventives de l’opération 
de diagnostic « Caserne NIEL ». 
 
En tant qu’opérateur, l’INRAP assurera la réalisation de l’opération dans le cadre du titre II du Livre V du 
Code du Patrimoine. 
 
Il est Maître d’Ouvrage de l’opération ; il en établi le projet d’intervention et le réalise conformément aux 
prescriptions de l’Etat, il transmet la convention au Préfet de Région. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 

 
- émet un avis favorable à la convention proposée par l’INRAP (Institut National de Recherche 

Archéologiques Préventives) pour la réalisation de l’opération archéologique dénommée : 
THIERVILLE-SUR-MEUSE : Caserne NIEL. 

 
- autorise le Maire à signer la convention jointe en annexe de la présente. 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                              Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                         

                                                                                         
                                                                                                                 C. ANTION 

 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
N° 2010.11.4803 
 
 

OBJET :  
 

Relève  
des  

compteurs d’eau 
 

Système  
de  

radio-relevé 
 

Adhésion  
au 1er Janvier 2011 

 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 18/11/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil a été faite le : 
10/11/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 
Présents :  16 
Pouvoirs :   2 
Absents :    4 
Votants :   18 
 

 Sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet 
acte. 

 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision 

peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY 
dans un délai de 2 mois à 
compter de son affichage. 

 
 

LE MAIRE 
 C. ANTION 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 17/11/2010 
 

Le Dix Sept Novembre Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine –  
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel –  
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à M. ANTION Claude – M. CHAZAL Raphaël à Mme BARGE 
Christine. 
 

ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  
Mme LECLERCQ Josiane. 
  

ABSENTS EXCUSES : / 
 

SECRETAIRE : M. GUILLAUME Philippe (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
    Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 

- Le SMATUV propose que les gestionnaires des services eau potable des Communes du SMATUV déploient un 
système de radio-relevé permanent des compteurs d’eau qui offre : 

 
 la possibilité de faire des relevés sans déranger l’abonné, 
 la réduction du nombre de non-relevés en cas d’absence de l’abonné, 
 la détection précoce des fuites chez l’abonné, 
 la réalisation des relevés à une date précise, notamment lors des changements de locataires, 
 la possibilité aux abonnés de maîtriser ses consommations, 
 la possibilité de n’avoir qu’une seule facture (eau et assainissement), 
 la possibilité de bénéficier du prélèvement mensuel pour l’eau et l’assainissement. 

     
    - Le système serait pris en charge par le SMATUV. 

 
- Le radio-relevé nécessite des compteurs d’eau compatibles avec le système (compteurs ayant moins de 5 ans) et 

impliquera l’obligation du changement des compteurs non compatibles par la Commune. 
 
- Le compteur peut être changé : 

- par nos soins, 
- par un tiers (fourniture et pose). 

 
- L’amortissement du nouveau compteur sera facturé par la Ville à l'abonné par l’intermédiaire de VEOLIA. 
 
- Le coût du système de radio-relevé serait de + 0,07 € H.T. le m³ à la charge de l’abonné et facturé par VEOLIA dans 

le cadre de l’assainissement. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 15 voix pour et 3 voix contre, 

 
- émet un avis favorable au système de radio-relevé permanent des compteurs d’eau de la Ville 

proposé par le SMATUV et ce à compter du 1er Janvier 2011. 
 

- invite le Maire à lancer le marché correspondant pour la fourniture et la pose des compteurs d’eau 
afin que le système soit applicable dès Janvier 2011. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                              Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                         

                                                                                         
                                                                                                                 C. ANTION 

 


